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L’Accueil, le vélo et les néo- voyageurs.
Un des cotés positifs de la pandémie c’est d’avoir refilé le virus du vélo à de nouveaux voyageurs.
Voyageurs  souvent  en  famille  qui  se  lancent  dans  la  micro-aventure  du  vélo-tourisme.  Ces
derniers, prudents, soupçonnant quelques embûches cherchent - sur la toile ou par le bouche à
oreille - qui pourrait les mettre, si l’on peut dire, sur la bonne voie. Et, comme La Sacoche l’a fait,
en  fouillant,  en  se  posant  les  bonnes  questions,  ils  tombent  sur  L’Association  France  Vélo
Tourisme. 
Ce site est remarquablement étoffé, bourré de renseignements qui permettent aux néophytes
de se lancer à l’aventure avec un maximum d’informations. En 2020, il a enregistré pas moins de
15000 demandes nouvelles, chiffre qui multiplie par deux le nombre d’inscriptions à des projets
déplacements et ce en moins de huit mois. 
C’est  dire les  envies  de nos  concitoyens à  s’aérer  en prenant  la  route  dans l’hexagone,  une
véritable vélomania !
Et ils sont nombreux : depuis sa création (19 ans) la Vélodyssée qui longe l’Atlantique sur 1290
km a vu passer 3,6 millions de cyclistes.
On imagine les retombées positives pour les régions et si la SNCF était plus performante dans le
convoyage des vélos, les chiffres seraient encore bien supérieurs.
Détentrice de la marque Accueil Vélo, cette Association déclare vouloir offrir aux cyclistes une
marque unique simple et lisible sur l'ensemble des territoires disposant d'itinéraires cyclables
touristiques,  jalonnés et respectueux du cahier des charges national  des Véloroutes et Voies
vertes.
Pour l’Association, un Accueil Vélo peut être :  un hébergement, un loueur ou un réparateur de
cycles, un restaurateur, un office de tourisme ou un site remarquable.
Ce site aura le mérite d’éviter autant que peut se faire, les types de rencontres désastreuses au
niveau hébergement qui vont suivre.
Les trois anecdotes sont parfaitement authentiques.
Extrait d’un voyage : Les 1000km de la Loire réalisé par 3 cyclos en 2006 en espérant que l’hôtel
décrit a été rayé de la carte ! 
En  attaquant  les  Monts  du Forez  le  trio  fut  surpris  par  la  pluie  et  ne  trouvant  aucun  abris
décidèrent de poursuivre d’autant que la lumière du jour baissait et que l’ondée s’intensifiait.
Alors bagna per bagna* nous continuons jusqu’à ce que l’on trouve un havre accueillant pour
nous mettre au sec. Arrivé à un stop, je lève la tête et vois un hôtel restaurant 1 étoile d’ouvert.
Sans grande réflexion compte tenu de notre état nous décidons d’y faire halte. De suite nous
avons compris que ce ne serait pas le top, que le paradis c’était beaucoup plus loin. Mais au vu de
l’heure, du ciel, de notre état de fatigue ( 107 km) du taux d’humidité de nos vêtements, sans
enthousiasme on a accepté. D’autant qu’il aurait fallu continuer par un dénivelé inconnu, et faire
10 km sous la flotte pour être sûr de trouver à Feurs un abri convenable.
Au « Bon Accueil » à Nervieux, notez bien ce
haut  lieu  de  l’hostellerie  de  campagne  !  Si
dans la région il reste un exemple de gourbi
hôtelier à classer et à faire visiter, c’est bien
celui-là,  ma parole ça vaut le déplacement !
Les patrons, fans de motos, ont la dégaine du
vieux  routard  tatoué,  toujours  prêt  à
rejoindre les potes et picoler, ce qu’ils firent.
Retour  en  fanfare  à  deux  plombes,  appels,
bruits de portes, moteurs qui repartent, etc....
des  gentlemen.  Nous  avions  remisé  nos
montures  dans  un  garage  où  s’entassaient
des  sacs  poubelles  pleins,  du  matériel  de
bricolage,  diverses  pièces  de  motos,  un
placard  éventré,  des  pots  de  peintures  et
diverses choses indéfinissables. Nous avons suivi la patronne qui calcula longuement comment

https://www.francevelotourisme.com/pratique/offices-de-tourisme
https://www.francevelotourisme.com/pratique/loueurs-reparateurs-de-velo
https://www.francevelotourisme.com/pratique/loueurs-reparateurs-de-velo
https://www.francevelotourisme.com/hebergements
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vous le trouverez. Puis se souvenant qu’il n’y avait pas de serviettes elle disparut et revint nous
en donner en précisant que ce soir il faudrait venir de bonne heure pour dîner car la direction
était de sortie ! Comme on avait ouvert la fenêtre afin d’évacuer des odeurs de moisi, elle nous
conseilla  de soigneusement  la  refermer  car  même close la  pluie  pourrait  rentrer  !...État  des
lieux : la tapisserie avait dû être posée après guerre, les rideaux attendaient comme les carreaux
de connaître les joies de la lessive, quant à la clé elle était aux abonnés absents. La robinetterie
accusait des défaillances notoires et le radiateur était hors combat, une belle fente le zébrant
sur 10 cm !.  La literie et les serviettes aux couleurs indéfinissables firent que l’on se coucha
presque habillés…. Le repas servi  avec des aliments à la fraîcheur douteuse fut vite expédié,
d’autant que le patron nous annonça le décès de sa télé, des fois qu’on aurait voulu se distraire…
Poussant  un rideau  de fenêtre  dans la salle  à  manger je  constatais  que nous avions comme
voisins 17 cadavres de mouches de diverses formes, certaines presque momifiées. J’exagère à
peine, on se demandait si on ne rêvait pas, la crasse partout, sans être « craignos » on faisait
gaffe  où  on  mettait  les  pieds.  Mes  compagnons,  vaincus  par  la  fatigue,  s’endormirent
rapidement, des boules Quiès colmatant leurs tympans. Pour bouquiner je m’installai dans une
chambre vide voisine où je ne pus trouver un emplacement décent et propre. C’est assis sur un
radiateur bas, fenêtre grande ouverte - toujours les odeurs- que je feuilletais une revue histoire
de passer  le  temps.  La  pluie  avait  cessé  et  la  chaleur  moite  se  répandit  dans  la  contrée,  la
circulation reprit et comme nous surplombions un carrefour, bonjour le sommeil, toute la nuit
nous  avons  eu  droit  à  des  démarrages  type  24  heures  du  Mans.  Ô  douce  nuit  !  Au  matin
rassemblant nos hardes encore humides nous descendîmes déjeuner, le patron traînant la savate
nous servit  un petit  déjeuner à la va-comme-je-te-pousse ;  à une table voisine trônaient  nos
restes de la veille ! Pour couronner le tout, l’addition fut à la hauteur de la saleté, c'est-à-dire
assez coquette, 105 euros, coucher + repas+ petit déjeuner. Par chance le taulier s’est trompé
dans l’addition, il ne récolta que 95 euros, inutile de dire que l’on s’est bien gardé de le lui faire
remarquer ! Nous avons à disposition la facture manuscrite pour conforter nos dires, d’autant
que nous envisagions de le signaler aux services compétents. Il est impensable que de nos jours,
avec les normes européennes en vigueur, ce genre d’établissement soit encore ouvert au public
dans  cet  état.  Il  serait  bon  d’éditer  un  jour  un  recueil  des  mauvaises  adresses,  celui-là
décrocherait la palme, et cela rendrait service aux touristes qui s’aventureraient dans le coin.
Un  lecteur  sur  le  Chemin  de  Compostelle  dans  un style  concis  nous  raconte  une touchante
proposition d’hébergement pleine de bonté.
En  ce  début  d’Août1990,  je  me  dirige  avec  ma  bicyclette  à  Compostelle,  voyage  en  totale
autonomie. Après des années, je rêvais de faire ce voyage, à pieds cela me prendrait trop de
temps, donc à vélo.
Départ  du Puy en  Velay  l'estomac  un peu noué quand même pour  ce  long voyage en  terre
inconnue.
Je pratique un peu la langue de Cervantès cela facilitera ma tâche. Mes étapes de 150km sont
programmées,  mais  je  ne  sais  pas  où je  coucherai  le  soir,  J'avais  prévu  de coucher  dans les
presbytères  sachant  que  les  curés
accueillaient  bien  volontiers  les  pèlerins.
Avec  mon  crédencial  sous  la  main,  ce
précieux  document  m’ouvrira  bien  des
portes, ce soir je coucherai à Auvillar près de
Moissac, en fin d'après midi j'arrive dans ce
beau village perché sur une colline.  Je me
dirige vers le presbytère où je fus accueilli
comme  un  dieu !!!  Le  brave  curé  dispose
d’une annexe au bas  du village,  illico nous
nous y rendons. 
Il  pousse la porte d’une pièce sombre sans
lumière,  un  vrai  Caravansérail  remplit
d'objets  hétéroclites,  une  statue  de  la
vierge, celle d'un saint, des encensoirs, de vieux calices et même un cercueil, bien entendu tout
cela couvert de poussière et de toiles d'araignées.
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Je fais comprendre poliment à monsieur le curé que je ne peux dormir là. Je remonte la côte
encore  une fois,  un petit  hôtel  sympa est  là  sur  la  place,  bien accueillant  et  j’y  souperai  et
coucherai, pour une bonne nuit de repos,
Demain sera un autre jour avec les péripéties d'un long voyage!!!!!!!!
Curieusement c’est dans une Abbaye qu’une pareille proposition fut faite à notre ami lors d’un
périple allant d’Uzès à Vézelay.
Extrait : Le frère hôtelier est âgé, il aurait aimé que je le prévienne mais le portable ne passe pas
dans  les  montagnes.  Je  dois  l’attendre  vers  le  bâtiment  où se  trouvent  les  chambres,  pour
l’instant c’est le repas qu’il me propose, mais lorsque je rentre dans la salle à manger et que je
vois tous ces airs contrits je comprends qu’ici sur les patates, on met du beurre de..missel, et j’y
renonce.  Je  stationne  dehors,  donc,  m’excluant  moi-même  avec  soulagement.  Trois  quarts
d’heures plus tard, je retourne à la cuisine… Il est parti à la chapelle… « Oh, il vous a oublié ! » me
dit une grande dame enjouée, bénévole de passage, essuyant la vaisselle de toute sa foi. Je vais
voir ce que je peux faire pour vous, vous savez je ne suis pas la responsable ! Mais cette femme
en tout cas a essayé d’être chrétienne. Elle m’emmène d’abord au gîte (ce que je redoutais, car
j’en avais gardé un très mauvais souvenir) sous la chapelle. C’est un taudis, une infection, un
placard à balais, à vieilles serpillières, un entassement de matelas et de chaises foutues, avec une
odeur d’égout et de moisi. Visiblement, ils n’attendaient pas un de leurs frères…Impossible de
dormir là dedans. J’explique à mon hôtesse que je suis parti pour écrire et qu’il me faut être seul
(il y a déjà dans ce dortoir indigne un locataire très courageux ou très fatigué) et que je préfère
de toute façons dormir à la belle étoile
Après échanges avec l’hôtesse, elle lui trouvera une chambre propre où il logera deux nuitées
nickel.
Il  est  évident  que  les  deux  hébergements  pas  très  catholiques  cités  ci-dessus  sont  des
exceptions malheureuses car nous savons que dans les hostelleries religieuses les hébergements
sont de grandes qualités et souvent très abordables pour les familles.

Tonton Sacoches.

N.B. - On retrouve en entier l’anecdote ; Au bon accueil à Nervieux (Loire) décrite dans le hors
série de La Sacoche : La Loire, Fleuve royal. L’accueil à l’Abbaye est extrait du : Voyage avec un
âne dans ses  veines.  Un petit  tour  d’Uzès  à  Vézelay…à pied dans les  côtes,  à  vélo  dans les
descentes ! Auteur Didier Carret.

Pour préparer un voyage itinérant consulter : www.francevelotourisme.com

http://www.francevelotourisme.com/
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La chaîne un maillon majeur du vélo.
Pour la petite histoire un croquis de Léonard de Vinci nous rappelle que le génial Italien avait
pressenti l’affaire dans les années 1500 avec en prime le roulement à bille…
Ce dernier étant présent dans notre jeux de direction entr’autre.

Il fallut attendre qu’un habile graveur Français André Galle dépose le 04 juin 1829 un brevet
représentant le principe de maillons reliés par des axes. Longtemps dans le milieu du cycle et de
la moto, les vendeurs appelaient les chaînes - Galle.

Ce n’est qu’en 1880 qu’un Suisse mettra définitivement au point la chaîne à rouleaux. L’Anglais
Jonh Starley en 1885 adapta la transmission par chaîne à rouleau à un vélo. Ce fut l’ancêtre de
notre  transmission  actuelle,  la  tentative  par  Acatène  ou  Cardan  échoua  rapidement  seules
certaines motos en furent munies.

On voit qu’en cette fin de siècle la transmission de l’effort est
une préoccupation quasi Européenne sinon Mondiale. Reprenant
l’invention de la roue libre en 1869 par l’Américain W Van Anden
qui  n’a  pas  eut  de  succès  il  fallu  attendre  1895  pour  qu’un
dénommé Harmon D.  Moïse dépose un brevet  concernant  une
bicyclette équipée d’une chaîne et d’une roue libre. Peu de temps
avant  1897  l’industriel  Allemand  E.  Sachs  avait  produit  et
commercialisé  des  moyeux  avec  roue  libre  talonné  par  des
Américains  et  Autrichiens  qui  sortent  eux  le  moyeu  à  rétro
pédalage.  Pour se distinguer H. Desgrange le père du Tour de

France n’admit les vélos équipés d’une roue libre qu’en 1912 et le changement de vitesse qu’en
1937 alors que depuis les années 1900 notre Vélocio l’avait mis au point ! Dans ses recherches
sur les démultiplications, il monta un prototype munit en 1911 de plusieurs plateaux (4) avec une
chaîne assez longue guidée par un tendeur arrière il appela son invention : La Flottante. Elle eut
des amateurs jusque dans les années 30. Les recherches sur la transmission de l’effort par chaîne
ne sont pas au point mort. La preuve, un gardois vient de déposer un brevet pour équiper les
BMX d’un Kit  chaîne  permettant  de  gagner  de 100 gr.  à  340 gr.  par  rapport  aux  montages
traditionnels.

L’expansion du machinisme industriel a perfectionné la modeste chaîne à rouleau et l’on voit ces
dernières utilisées pour soulever d’énormes charges.

Sa  lubrification  régulière,  sans  excès,  évite  les
grincements  agaçants et l’usure précoce de notre chaîne.Il
est rare d'user une chaîne jusqu'à ce qu'elle casse. Par contre
une chaîne usée conduit à une grande augmentation du taux
de l'usure du ou des plateaux, des pignons, sur lesquels elle
engrène, parce que l'espacement de leurs dents restant fixe,
alors  même que le  "pas"  de la  chaîne augmente avec  son
usure. 
Pour savoir si votre chaîne est usée sans outil.

Prenez un chiffon tendez votre chaîne en rejoignant les passages haut et bas et tirez la au tour
du plateau, si du jour apparaît entre les dents rendez-vous chez le marchand. Si le taux d’usure
est important changez tout, plateaux, pignons et bien sûr la chaîne cela vous évitera bien des
ennuis en cours de route.

Tonton Sacoches. Juillet 2021.
N.B. Pour plus détails sur la chaîne BMX : contact@allyoogs.com
Sources : Wikipédia et La surprenante histoire des changements de vitesse. Raymond HENRY.

mailto:contact@allyoogs.com
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Haro sur le dos des Ânes !
Qui n’a pas un jour pesté en circulant contre les aménagements routiers destinés à faire ralentir
ou soi-disant fluidifier la circulation dans nos cités. En une paire de décennies ont en a vu des
innovations  et  pas  des  moindres  en  matières  de  nuisances  fleurir  dans  nos  rues.  Certaines
parfaitement hors-la loi, tels les coussins Berlinois en caoutchouc rougeâtre qui ne répondent
pas au décret de loi régissant les aménagements routiers du 27 Mai 1994 comme étant hors
normes NF98-300
Le passage répété des autos les brisent et restent bien apparents, bien dressés, sur la chaussée,
leurs fers de fixations !… 
Parlons des ralentisseurs, là aussi il y a matière à interrogations.
En  principe,  ils  ont  missions  de  ralentir  les
autos menées par des furieux de l’accélérateur.
Jusque  là  d’accord  mais  en  contre-partie  leurs
nombres et  hauteurs  sur certaines  portions sont
intolérables.  On  peut  citer  au  chapitre  des
nuisances répétées les bruits causés aux riverains
lors du passage de poids lourds surtout à benne
vide. Plus grave, les ambulances et les secours qui
sont obligés de ralentir un maximum surtout lors
de  transports  de  malades.  Quand  on  sait  que
chaque  minute  compte,  merci  aux  aménageurs.
Autres méfaits, la surconsommation de carburant
lors des reprises et augmentation de la pollution
par les particules nocives des garnitures de freins.
Les  attelages  des  voitures  tractant  une  remorque,  les  voitures  basses,  les  amortisseurs,  ne
disent pas merci aux casse-pattes barrant la chaussée. Ayons une pensée pour les coureurs qui
doivent les franchir à toute allure et au ressentit de leurs poignets. La loi demandant que ces
ralentisseurs aient une hauteur maximum de 10 cm, est le plus souvent bafouée. Les dimensions
de ces ralentisseurs et conventions de signalisation sont quant à elles encadrées par la norme
AFNOR 98-300, qui précise notamment une hauteur maximale de 10 cm. Norme impérative qui
s’applique aux ralentisseurs de tous types et autres gendarmes couchés.

Depuis  quelque  temps  fleurissent  des
rétrécissements  lors  de  traversées
villageoises baptisés chicanes,  jardinières
ou  plus  cocasses  écluses !  (photo)  Si  le
ridicule tuait, il ferait plus de dégâts que
le corona virus ! En la matière chacun y va
de son installation,  en fait  aucune unité,
chacun  fait  à  sa  guise,  c’est  le  foutoir
made  in  France !  Les  photos  illustrant
l’article ont été prises dans un rayon de 30
km. Un est favorable aux vélos, les autres
mériteraient  à  minima  au  vu  de  leur
nudité, un bac à fleurs. (3 photos)
Ces  modifications  routières  à  circulation
alternée ne font pas parties de dispositifs

homologués sont donc illégaux ! Itou pour les tranchées, rigoles et autres cassis qu’on se le dise.
Une  fois,  les  travaux  exécutés  bien  malins  ceux  qui  obtiennent  rectifications  et  mise  en
conformité.
C’est à cette tâche que c’est attelée une association varoise afin de contraindre pas moins de
154 maires à revoir leur copie.
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Elle les a assignés devant les tribunaux pour, excusez du peu : mise en danger d’autrui à cause
de malfaçons et de la dangerosité de leurs équipements destinés à ralentir le trafic sur leur
commune. 
Quand on lit les textes publiés par cette association on apprend qu’il existe un organisme proche
du gouvernement et qui le conseille à l’occasion. Il se nomme CERTU.
(Centre d’études sur les réseaux, les transports, l’urbanisme et les constructions publiques), un
service  du  Ministère  de  l’Ecologie,  depuis  devenu  Cerema  (Centre  d’études  sur  les  risques,
l’environnement,  la  mobilité  et  l’aménagement).  Ce  dernier  en  2010  a  publié  un  guide  à
destination des municipalités. Sachant que peu d’élus et c’est normal sont au courant des lois et
normes qui régissent  les rues et routes,  traversant  leur  commune,  ce guide est là pour leur
information.
Aussi ils ont pu être dupés par cette pseudo bible, guide plus ou moins officiel, aux indications
fantaisistes sinon fallacieuses. Exemple : Le guide présente plusieurs types de ralentisseurs…
dont certains ne sont pas en accord avec le décret n°94-447 +norme NF 98-300du 27 mai 1994,
qui définit avec précision les cas d’applications de ces aménagements routiers. La loi préconise
qu’un  ralentisseur  trapézoïdal  doit  être  long  de  2.00m  à  4.00  m  et  haut  de  10  cm.  Le
« conseiller » lui indique : 8.00 m et15 cm de haut ! Chercher l’erreur ! 
Et comme ces conseilleurs ne veulent pas devenir payeurs en cas de litiges, ils clôturent leur
guide par  une mention on ne  peut  plus  explicite :  Ce guide  méthodologique n’a  pas valeur
réglementaire de. C’est ce qui s’appelle en terme sportif botter en touche. Comme faux culs, on
ne peut faire guère mieux.
En se penchant sur le décret 94-447 on apprend qu’il stipule, que l’installation de ralentisseurs
est interdite "sur les voies de desserte de transport public de personnes ainsi  que sur celles

desservant  des centres  de
secours,  sauf  accord
préalable  des  services
concernés".  Cela  signifie
que  tout  ralentisseur
installé  sur  une  ligne  de
bus  ou  de  transport
scolaire  est  illégal.
Regardez  autour  de  vous,
ils  sont  pourtant
nombreux.
Dans ses prérogatives feue
Les Ponts et Chaussées, il y
avait  celle  de  refuser  les
modifications  routières
hors  la  loi.  Depuis  sa
disparition en 2009 on voit

que s’est installé de véritables réseaux où règne le je je-m’en-foutisme doublé d’incompétence
d’où le titre de l’article.  La preuve est qu’un arrêt du 11 février 2021, la Cour administrative
d’appel de LYON condamne le Maire de Saint Jean le Vieux (01) à détruire un ralentisseur de
type trapézoïdal. Et surtout, la CAA juge que le guide du CEREMA (ex CERTU) n’a aucune valeur
juridique. Coût de l’opération des travaux de remise en état de la chaussée : 150.000 € au frais du
contribuable bien sûr !

Tonton Sacoches.

Sources : Journal Challenges. 
L’association Pour une mobilité sereine et durable (APMSD) 
Président Thierry Modolo.  Siège de l'association :  La Calade 83210 Solliès-Ville.  
Contacts hautement recommandés: contact@pumsd.fr   ou Guide Certu-pumsd.fr  

mailto:contact@pumsd.fr
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Le GPS une solution anti-vol.
Le fléau du vol des vélos est une nuisance internationale. Il existe des parades bien connues à
bases de chaînes et cadenas mais nos voisins Belges ont comme en Suisse mis au point une
parade innovante. 

Gand, en Belgique, est une ville où le vélo est roi
et  où les  vols  de  deux  roues  sont
malheureusement très fréquents. Pour contrer ce
problème,  la  police  gantoise  utilise  des  vélos-
appâts.
Ce  sont  des  bicyclettes  qui  ressemblent  à des
bicyclettes ordinaires, mais qui sont équipées d’un
système  GPS  de  localisation.  Cela  permet  à la
police  de  suivre  le  vélo  et  de  repérer  où il  se
trouve lorsqu'il a été volé.

Ces vélos-appâts étaient déjà utilisés dans le passé, mais en raison de problèmes techniques avec
le système de localisation, leur utilisation avait cessé pendant un certain temps. Les vélos n'ont
pas pu être rapidement retrouvés car le service technique était fermé pendant le confinement.
"Mais depuis début novembre, tout fonctionne de nouveau, et c’est un succès car en 9 jours,5 vélos
ont  été volés  et  nous  avons  pu  attraper  4  des  voleurs",  déclare  le  porte-parole  de  la  police
gantoise.

La police insiste pour que les victimes signalent toujours les vols de vélos. "Les gens doivent
continuer à faire cela, c'est le seul moyen pour nous de savoir quels sont les endroits où les vélos
sont le plus souvent volés." Pour des raisons logiques, la police refuse de dire combien il y a de
vélos piégés dans la ville et où ils sont garés.

Info trouvée dans le Randonneur  https://www.le-randonneur.eu/

https://www.le-randonneur.eu/
https://www.le-randonneur.eu/
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Le WWOOFing, qu'est ce que c'est ?

En suivant les aventures cyclos des Colibris N° 96, nous avons
découvert  cet anglicisme de WWOOFing.  Aussi nous laissons
volontiers la page aux pros de la chose pour éveiller votre et
notre comprenette. 
Dixit les Colibris : Si nous devions te résumer les derniers mois
qui ont précédé notre tour du Monde à vélo en quelques mots,
"WWOOFing" serait probablement dans le haut de notre liste

parmi d'autres mots comme "VOYAGER" - "OSER" - "LIBERTÉ" - "ÉCHANGER" - "APPRENDRE" … 
Mais le WWOOFing est en réalité un pur condensé de tous ces mots : petite explication dans cet
article.
Le WWOOFing c'est un réseau international qui met en relation des gérants de fermes biologiques avec
des volontaires prêts à s'engager bénévolement pour agricoles. 
Des  bénévoles  (appelés  des  WWOOFeurs)  peuvent  alors  être  accueillis  chez  des  agriculteurs  (qui
deviennent des hôtes) pour découvrir leur exploitation, leur mode de vie, leur région et apprendre leur
savoir-faire ... leur prêter mains fortes dans le cadre de leurs activités En échange de quelques heures de
travail par jour (environ 20h/semaine) et sans contrepartie financière, le  WWOOFeur est nourri  et logé
chez  l'agriculteur  pendant  toute  la  durée  de  son  séjour  au  sein  de  la  ferme  /  de  l'exploitation  (de
quelques jours à plusieurs mois selon les cas). 
Mais  attention,  faire  du  WWOOFing  ne  se  résume  qu'à  ce  simple  échange  ...  faire  du  WWOOFing
représente beaucoup plus !  En résumé, on voit là une façon écologique, économique et éducative de
voyager de par le vaste monde.

Sanctions : juste un petit rappel !

Notes de La Sacoche : Heureusement qu’il y a pénurie « d’hirondelles » en milieu urbain !
Par contre la sanction pour le défaut d’éclairage au vu des risques encourus ce n’est pas cher payé. Les
principales infractions au code de la route et les sanctions associées pour les vélos.

Tous les montants d'amende indiqués correspondent à des amendes forfaitaires :
• Défaut d’éclairage : 11 €
• Changement de direction sans avertissement préalable : 35 €
• Circuler à plus de 2 de front sur la chaussée : 35 €
• Avoir un passager sur son vélo (sans siège fixé au véhicule) : 35 €
• Remorquage : 35 €
• Dépassement de la vitesse maximale autorisée* : 35 €
• Non-respect de l’arrêt au feu orange : 35 €
• Défaut de freinage : 68 €
• Circuler sur le trottoir en agglomération : 135 €
• Tenir en main son téléphone ou porter des écouteurs : 135 €
• Rouler en sens interdit 135 € 
• Non-respect de l’arrêt au feu rouge : 135 €
• Non-respect de l’arrêt à un stop : 135 €
• Remonter les files par la droite : 135 €
• Circulation sous l’emprise de l’alcool (entre 0,2 et 0,4 mg/l d’air expiré) : 135 €
• Vitesse inadaptée au regard des circonstances* : 135 €
• Dépassement sans avertissement préalable : 135 €
• Non respect de la priorité de passage à l’égard des piétons : 135 €

*La différence entre dépassement de la vitesse (35 €) et vitesse inadaptée au regard des circonstances
(135  €)  est  que  dans  le  second  cas,  le  cycliste  peut  respecter  la  limitation  de  vitesse  mais  ignorer
volontairement un risque : croisement de piétons, virages, etc… 

À NOTER :
Il est interdit de porter à l’oreille tout dispositif susceptible d’émettre du son (écouteurs, oreillettes ou
casque audio). L’usage du téléphone tenu en main est également interdit. En cas de non respect de cette
règle, vous êtes passible d’une amende forfaitaire de 135 €.
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Guy Perpère.
Comme annoncé dans le numéro précédent (97) La Sacoche a voulu reparler d’un dessinateur qui
fit les beaux jours de la revue de feue la FFCT. 
Ses bandes dessinées parues régulièrement dans Cyclotourisme ont été réunies dans un album
au titre évocateur : La grande meule et la moulinette. Pour les « zocourants » en terme cycliste
la grande meule est l’appellation imagée du grand plateau. Et par corollaire la moulinette c’est le
plus petit sous entendu que seront évoqués dans l’album tous les travers cocasses du monde du
cyclotourisme  entrevus  par  l’humoriste.  Et  il  ne  s’en  est  pas  privé  le  bougre !  Sûr  qu’en
feuilletant  les  148  planches,  il  en  est  une  qui  nous  rappellera  personnellement  une  de  ces
situations qui font nos souvenirs.
Sa  connaissance  du  milieu  lui  faisait  décrire  par  le  crayon  et  la  plume  toutes  les  situations
cocasses qui peuvent advenir pendant la pratique de notre sport.

D’ailleurs  son  complice  J.  Faizant  dans  la
préface de son album déclarait à son sujet :
Extrait  « Le  cycliste  a,  comme  son  nom
l’indique, l’humour cyclotymique. Selon qu’ il
est poussé, au soleil, par un bon vent arrière
sur  un  faux  plat  descendant  ou  fouetté
d’intempéries dans une rampe à 14% tandis
que sa roue arrière (toujours) se vide de son
air  par  la  malignité  d’un  silex,  minéral
vélophobe s’il en est. Le cycliste disais-je, n’a
pas  à  chaque  instant  de  sa  randonnée  le
moral porté à des facéties et des remarques
désopilantes.
Guy  Perpère,  lui,  si,  c’est  un  humoriste
d’humeur  et  de talent  constant.  Ces  pages
en témoignent. Elles témoignent en outre de
la parfaite connaissance qu’il a de notre petit
monde qu’il psychanalyse d’un crayon aigu et
qu’il fait parler en des bulles pertinentes. Le
dessin  d’humour  s’exerçant  toujours  au
détriment du sujet traité, il est extrêmement
difficile  de se moquer de se que l’on aime
sauf  à  le  faire  avec  tendresse,  ce  qui
précisément le cas ici. »
Hommage mérité  et  classe d’un confrère  à
celui qui œuvrait aussi avec bonheur dans le
monde du ballon rond. La nécro publiée en
juin  2018  dans  le  journal  L’Union  est  sans

ambigüité.
« Guy Perpère n’est plus. Le caricaturiste le plus célèbre de la Champagne s’est éteint hier, terrassé
par une crise cardiaque. Il avait 81 ans. Guy avait débuté comme publiciste, puis dès le début des
années 60, il s’était lancé dans la caricature sportive. Son coup de crayon fut incisif durant un demi-
siècle, notamment en direction du Stade de Reims.
Précieux  collaborateur,  ami  de  notre  rédaction  sportive  durant  une  quarantaine  d’années,  ses
dessins,  réalisés  avec talent et humanisme,  faisaient  merveille  pour annoncer ou commenter les
prouesses des sportifs champardennais. « Il a beaucoup donné pour le Stade de Reims. Il  avait la
fibre stadiste comme son père mais pas de la même manière. Guy c’était le dessin, son père c’était le
joueur », a raconté son épouse. ».

N.B. Pour essayer de trouver les ouvrages cités ci-dessus un seule adresse :

http://biblio-cyclesdephilippeorgebin.hautetfort.com

http://biblio-cyclesdephilippeorgebin.hautetfort.com/
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Intermodalité dans le Gard.

Le Samedi 19 juin a vu l’union sacrée pour la promotion dans le 30 du déplacement doux et
multiples.  La cheville ouvrière en fut une élue de Remoulins et au CCPG• Md Elizabeth Viola
accompagnée par des bénévoles locaux qui militent pour le vélo. Le but était d’associer les Elus
du coin, la SNCF, les Transports par Bus, les Associations pros vélos. 
La SNCF mit à disposition des vélos électriques à l’arrivée en gare de Remoulins venant de Nîmes
(20 km) au grand bonheur de l’Association militant pour la réouverture du TER rive droite du
Rhône.

Pour ces derniers cette venue ferroviaire fut un message d’espoir car la gare de Remoulins n’a
pas vu de convois s’arrêter le long de ses quais depuis 1973 ! (47 ans)
C’est un peloton d’environ 80 cyclistes de tous âges regroupé à la sortie de la gare qui, sous
l’efficace protection de la Gendarmerie, s’élança vers le lieu de pique-nique. La cohorte bigarrée
eut son moment de succès auprès du public dans la traversée de Remoulins à l’heure sacro-
sainte de l’apéro.
Arrivée sans encombre des pédaleurs au pied du célèbre Aqueduc, ce havre de paix prestidigieux
où il leur fut servi dans une super ambiance les plateaux repas.
A noter la présence active de M. le Maire de Remoulins Nicolas Cartalier, d’un stand représentant
les Bus Lio où furent distribués moultes prospectus et celle d’un génial inventeur d’une borne de
dépannage. ( Voir article suivant).
Dès 14 h fut mis en place le départ pour 3 circuits de découvertes dans l’Uzège
sous la houlette des bénévoles de l’Association des Amis du Pont du Gard et de la Voie verte –
AF3V- Entre Garrigues et Gardon. S’élancèrent  les cyclistes tranquilles  vers le Château proche
de St Privat qui  a joué plusieurs fois un rôle dans des grands épisodes de l'Histoire de France
voyant notamment passer Charles IX, Catherine de Médicis, Henri III, et Henri de Navarre. Les
protestants de la région s'y sont réunis et le traité qui met fin au siège d'Alès,  y fut paraphé en
1629.
Un autre groupe parti vers Sernhac via les tunnels Romains, bouts de la conduite qui amenait
l’eau vers Nîmes. Enfin les plus vaillants partirent du côté d’Uzès à la rencontre d’une super noria
et au passage le Musée Haribo (les Réglisses et Chamallow) Comme la canicule avait mis ses
degrés en veilleuse ce fut une très belle journée sans accros.
Rencontre à récidiver et à multiplier au plan national.

N.B-  CCPG  –  Communauté  de  Communes  du  Pont  du  Gard  -  Cette  intercommunalité
regroupe 17 communes est en fonction depuis le 15 novembre 2002.

Tonton Sacoches.
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Une invention Made in France gonflée !
Lors de la rencontre au Pont Du Gard sur l’intermodalité il nous fut
présenté  un  astucieux module  de  dépannage  vélo.  Issu  de  la
compétition VTT Didier Debbouze était venu (photo) en toute simplicité
présenter  son  invention.  En  fait  c’est  une  borne  mini-atelier  de
dépannage et  petites réparations dotée de tout l’outillage idoine. Son
bâti  est  solide,  il  tient  peu  de  place  et  peut  s’installer  vu  son
encombrement,  partout.  Au départ de rallyes,  de randos-cyclos, d’une
voie verte ou d’une gare. La liste n’est pas exhaustive et son concept
peut aussi être un support publicitaire pour des enseignes ou des clubs.

Modulable  à  la  demande  cette  borne  en  libre  service  avec  quelques
modifs, se transforme en zone de dépannage pour skis ou planches à
roulette et même il est apte au gonflage des ballons.

C’est  devant  un  auditoire  curieux,  admiratif  et  attentif  que  notre
« Inventeur dépanneur » dévoila toutes les facettes d’utilisations de sa
création.  Certains disaient qu’ils verraient bien une Clever Séries dans
leur  garage  où  ils  récupèreraient  pas  mal  de  place.  Tout  ça  pour
confirmer que si en France, on n’a pas de pétrole, on a encore des idées.
Et des bonnes ! Cocorico !!

Pour tous renseignements :
Achats, couleurs modifications – Tech-co Didier Debbouze

tél : 06.31.58.09.53ou :  www.cleverseries.fr

Tonton Sacoches. (Un auditeur convaincu.)

http://www.cleverseries.fr/
http://www.cleverseries.fr/
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Page Nature
La première « pleine page » Nature que nous offrait notre ami Marcel Vaillaud  :

La Sacoche envisage de réaliser un numéro spécial compilant l’ensemble des
pages Nature publiées depuis sa création .

Vous pouvez nous faire savoir  si  vous souhaitez  que La Sacoche réalise un
numéro spécial « Pages Nature » : contact@lasacochecyclo.fr

mailto:contact@lasacochecyclo.fr

